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DÉLIBÉRATION N°20140612_020
Budget Supplémentaire 2014

Budget annexe « Prestation de Services Numériques »

I - Exposé des motifs

Considérant le vote du Budget Primitif 2014 du Budget annexe « Prestations de Services
Numériques » par délibération en date du 6 février 2014.

Considérant  l'affectation des résultats 2013 par délibération en date du 12 juin 2014.

Considérant  qu'il est nécessaire de procéder à la reprise des résultats 2013.

Considérant  la nécessité de procéder à des ajustements en section d'investissement eu
égard au fait de considérer l'acquisition de certificats d'identité électroniques comme des
immobilisations incorporelles et non pas corporelles.

II - Présentation du budget

Section d'exploitation

Le projet de budget qui s’équilibre en dépenses et en recettes est arrêté pour un montant
total de 6 621,28  euros en section d'exploitation.

Il se présente comme suit:

En dépenses :
- Chapitre 012 (charges de personnels) pour 6  621,28 euroseuros,

En recettes : 
- Chapitre 002 (résultat d'exploitation reporté) pour 6 621,28 euros.

Section d'investissement

Le projet de budget qui s’équilibre en dépenses et en recettes est arrêté pour un montant
total de 0 euros en section d'investissement. Il se présente comme suit :

- Chapitre 20 (immobilisations incorporelles) : +10 000 euros.
- Chapitre 21 (immobilisations corporelles) : -10 000 euros.

Dans ces conditions, je vous propose, Mesdames, Messieurs :

- de  bien  vouloir  approuver  le  Budget  Supplémentaire  2014  du  Budget  annexe
« Prestation de Services Numériques »

Adopté à l'unanimité, 
Fait et délibéré au siège du Syndicat Mixte Gironde Numérique, 

Le 12 juin 2014

Pour expédition conforme, 
La Présidente de Gironde Numérique

Anne-Marie KEISER
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